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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 octobre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 11 octobre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quatre octobre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 28 septembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Pascale GALAIS, Yannick LE 
COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR (présent à 
partir de la délibération n° 119), Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT (présente à partir de la délibération n° 126), 
Nicole LANGLOIS. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Damien GUILLARD donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Jean-Luc HEBERT 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
 
Retardés : 2 
Aurélien LECACHEUR (présent à partir de la délibération n° 119) 
Virginie LAMBERT (présente à partir de la délibération n° 126) 
 
 
Secrétaire de séance 
Nicolas BERTIN est désigné Secrétaire de séance 
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2021.10/122/INFO10 

MARCHES PUBLICS - INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L’ATTRIBUTION DU 

MARCHÉ DE FOURNITURE ET DE MAINTENANCE D’UNE SOLUTION INFORMATIQUE POUR LA 
GESTION DE LA DETTE PROPRE ET DE LA DETTE GARANTIE 

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire – Par délibération n° 2020.05/76 en date du 31 mai 2021, vous 
m’avez autorisé à :  

- Signer, avec la Communauté Urbaine le Havre Seine Métropole, les Villes du Havre, d’Harfleur, de 
Sainte-Adresse, la convention constitutive du groupement de commandes pour la conclusion du 
marché de fourniture et de maintenance d’une solution informatique pour la gestion de la dette 
propre et de la dette garantie ; 

- Signer le marché avec le fournisseur qui sera désigné à l’issue de la procédure de consultation 
publique des entreprises ; 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-21-1, 

VU le code de la commande publique, 

VU la délibération du conseil municipal du 31 mai 2021 relative à l’autorisation donnée au Maire de 
signer la convention de groupement de commandes et le marché relatif à la fourniture et à la 
maintenance d’une solution informatique pour la gestion de la dette propre et de la dette garantie, 

VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres du coordonnateur du groupement, 

CONSIDÉRANT 

- La décision de la commission du coordonnateur du groupement, d’attribuer le marché à la 
société FINANCE ACTIVE – 46 rue Notre Dame des Victoires – 75002 PARIS, pour un montant total 
de 9 200 € HT, soit 11 040 € TTC. 

Ce marché est constitué d’une tranche ferme relative à la gestion de la dette propre et une tranche 
optionnelle relative à la gestion de la dette garantie ; cette tranche optionnelle a été affermie lors de 
la notification du marché. 

Le marché est conclu pour une période d’un an, reconductible tacitement 3 fois, pour une durée 
maximale de 4 ans. La mise en place du logiciel est prévue le 17 juillet 2021, soit dès la fin du contrat 
actuel pour éviter toute interruption dans la prestation de service. 

 

Imputation budgétaire 
Exercices 2021 et suivants – maximum 4 ans 

Budget principal de la Ville 
Nature et fonction : 6228-01-112 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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